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Le programme synthétique de l'atelier

Jour Thèmes traités

Lundi 19
novembre

• Ouverture et présentation de l'atelier par les hôtes et les organisateurs.

• Les grandes questions posées par les bailleurs de fonds, commanditaires de l’atelier :
Mae et Afd.

• Autoprésentation des participants (tour de table).

• Présentation de l’organisation pédagogique de l’atelier et informations sur la logistique
en place.

• Présentation par les douze équipes de participants de leur contribution suivie d’une
première analyse par le public.

• Installation « libre-service » des posters « Fiches d’identité » par les différentes
équipes/projets.

Mardi 20
novembre

• Visites de terrain : rencontres avec des groupes de producteurs en Cdg.

• L'atelier se scinde en quatre groupes indépendants qui se rendent à Ouéssé, Glazoué,
Aplahoué, Allada.

Mercredi 21
novembre

• Mise en commun et synthèse des visites de terrain.

• Module « Conseil de gestion et processus d’innovation technico-économique ». 

• « Foire-échange » sur les outils utilisés par les équipes Cdg.

• Module « Conseil de gestion et financement des exploitations ». 

• Rencontres des producteurs (en soirée).

Jeudi 22
novembre

• Module « Conseil de gestion : mode de financement des dispositifs de conseil et
aspects institutionnels ».

• Module « Conseil de gestion et conseillers (profils, formation, statuts) ». 

Vendredi 23
novembre

• Restitution des réflexions des producteurs et des Op (suite aux deux soirées
d'échanges).

• Réflexions sur un plan d'action par pays (mise en réseau des équipes).

• Synthèse générale.

• Clôture de l’atelier.

Les documents relatifs à la pédagogie, au processus d'animation retenu et à l'évaluation de l'atelier
sont disponibles auprès de l'équipe d'animation de l'atelier.
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Les outils utilisés par les différents programmes
conseil de gestion

Synthèse de Michel Havard suite à la foire aux outils

Les programmes conseil de gestion utilisent différents types d’outils pour :
– la collecte et l’analyse des données d’exploitation ;
– la formation des paysans et des conseillers ;
– l’amélioration des compétences et des références techniques des paysans (actions techniques).

Les outils de collecte et d’analyse des données d’exploitation
Ces outils se présentent sous différentes formes : cahier, carnet, fiche, journal.

Cagea-
Cadg

Dpgt-
Prasac

Prasac-
Tchad

Uppm Aprostoc Unpcb-
Sofitex

Urdoc-
Pcps

Anader-
Aprocasude

Fngn Cmdt-
Espgrn

Scgean

Outils de collecte
Fiche vente céréales x
Fiche dépôt céréales x
Fiche inventaire x x x x x x x x x
Journal de caisse x x x x x
Fiche de stock x x x x
Cahier utilisation main-
d’œuvre

x x

Cahier de temps de
travaux

x x x

Fiche suivi pépinière x
Fiche suivi conduite
cultures

x x x x x x x x x

Outils d’analyse
Bilans
(ouverture/fermeture)

x x x x

Flux mensuels trésorerie x x x x
Capacité
autofinancement

x

Suivi déstockage
groupement

x

Marge brute par culture x x x x x x x x x x x
Compte de résultat x x x x x
Compte
recettes/dépenses

x x x x x

Bilan sécurité alimentaire x x x x x
Bilan trésorerie x x x x x x
Plan prévisionnel
campagne

x x x x x x x

Ajustement assolement et
pratiques culturales

x x

Points forts/points faibles x x x
Analyse informatisée x x x x
Analyse de groupe x x x x x x x x x x
Budget de trésorerie x
Prix de revient x
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Les outils de formation
Seuls quelques programmes ont présenté des outils de formation. Ces outils sont destinés aux conseillers,
soit pour leur propre formation, soit pour l’animation des séances de groupe de paysans, soit encore pour
le conseil aux paysans.

Gagea/Cadg, Bénin

Les outils présentés visent à la formation des conseillers sur les méthodes et outils du conseil de gestion et
sur la prise en main de l’outil informatique.

• Document 1. Aide-mémoire sur les méthodes et outils du conseil de gestion. Inventaire,
amortissement, bilan d’ouverture, journal de caisse, compte de résultat prévisionnel, budget partiel,
initiation à l’informatique, tableaux flux mensuels de trésorerie, fiches stocks, cahier utilisation main-
d’œuvre, marge brute, prix de revient, compte de résultat, capacité d’autofinancement, bilan fermeture,
fonds de roulement, plan de campagne, budget trésorerie.

• Document 2. Annexes. Objectifs pédagogiques, planning formation, calcul marge brute, prix de
revient, étude de cas.

• Manuel d’utilisation des outils informatiques. Marge brute par parcelle, bilan et flux de trésorerie,
compte de résultat.

Prasac, Cameroun, Tchad et Dpgt, Cameroun

Un accent particulier est mis sur la formation des conseillers (trois à quatre ateliers de deux à trois jours par
an) et des paysans. Des documents, guides et fiches techniques sont remis aux animateurs et conseillers
pour la mise en œuvre de la démarche et le contenu des différents thèmes techniques abordés :
– le programme de l’année 1 comprend le programme des activités de l’année, avec un calendrier
prévisionnel, et le contenu des thèmes de l’année 1 ; sécurité alimentaire, gestion de la trésorerie et plan
prévisionnel de la campagne agricole ;
– le programme de l’année 2 : comprend le programme prévisionnel des activités de l’année 2 et le
contenu de plusieurs thèmes parmi lesquels le conseiller peut choisir en fonction des demandes des
paysans : analyse technico-économique des cultures (marges, rendements), lutte contre les adventices,
production de fumure organique, alimentation des animaux en saison sèche… ;
– les fiches techniques Sodecoton sur coton, maïs, arachide, sorgho, semis direct, traitement herbicide…

La formation des paysans vise à l’amélioration et l’acquisition de nouvelles connaissances pendant les
séances (présentation de thèmes et de fiches techniques).

Aprostoc, Cameroun

Le principal outil de formation est une fiche technique sur l’utilisation des herbicides sur muskwaari
(sorgho repiqué de saison sèche), destinée au conseiller pour la formation des paysans.

Les relations entre les conseillers, l’Aprostoc et les groupements sont réglementées par des contrats :
– contrat entre le conseiller paysan et l’Aprostoc qui définit les services du conseiller aux producteurs ;
– contrat entre le groupement et l’Aprostoc sur l’amélioration des techniques culturales sur muskwaari
(30 000 Fcfa par groupement) ;
– contrat de crédit entre groupement et l’Aprostoc pour l’achat des céréales à stocker.

Cps/Urdoc, Mali

Les outils de formation élaborés pour le conseiller sont des fiches techniques et des outils pédagogiques
pour l’animation des séances de groupe avec les paysans :
– note sur la fumure organique ;
– note sur l’amélioration de la qualité du riz ;
– note sur la conservation des échalotes et des oignons ;
– note sur la conduite d’une pépinière de riz.
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Unpcb/Sofitex

Un guide de l’animateur a été élaboré pour les conseillers, destiné à la mise en œuvre de la démarche. Il
contient les prototypes d’outils utilisés (voir tableau).

Conseil d’exploitation dans le bassin cotonnier ouest du Burkina. Quelques prototypes d’outils utilisés
pour l’animation des séances et le conseil. Sofitex, Unpcb.

Cmdt/Espgrn

Une note sur la démarche mise en œuvre a été élaborée pour un public large (décideurs, conseillers,
ingénieurs…) : le conseil de gestion aux exploitations agricoles ; un outil de vulgarisation ; note
méthodologique.

Des documents de formation à l’intention des conseillers ont été élaborés :
– formation sur l’approche village ;
– module de formation sur le conseil de gestion.

Inter-Réseaux

Les outils de formation élaborés sont destinés aux animateurs et conseillers :
– formation des responsables zonaux en comptabilité et gestion ;
– livret de post-alphabétisation ; renforcement des acquis ; application de la comptabilité et de la gestion
dans les groupements de planteurs de café ;
– comment gérer l’exploitation horticole de mon groupement : guide pédagogique première session.
Sénégal ; ce document présente le compte d’exploitation, le budget de trésorerie, le journal, le grand-
livre et des indicateurs de suivi de gestion.

Les actions techniques
Quelques programmes conseil de gestion mettent en œuvre, en collaboration avec les paysans, des
actions techniques afin de développer leur champ de références, d’améliorer leur capacité
d’expérimentation, et aussi de prendre en charge de nouvelles activités (production de semences…).

Urdoc/Pcps, Aprostoc, Prasac/Dpgt.
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Plan de formation des producteurs des groupes Cdg
dans le cadre du dispositif de conseil Padse/Cadg

Niveau Objectifs Intitulés Nombre
de jours

Période Activités d’appui/accompagnement

Journal de caisse
Cahier d’utilisation de
la main-d’œuvre
Cahier d’utilisation des
intrants
Fiches de stocks

12

Initier les membres
des Gip aux outils
de suivi de gestion
(A)

Tableau de trésorerie 6

1re année

Formations
Appui accompagnement au
remplissage des outils
Collecte de données individuelles
Traitement, analyse, restitution

Plan de campagne Formations
Appui au remplissage des outils
Mise en place de la gestion
prévisionnelle
Collecte de données individuelles
Analyse de l’évolution de
l’exploitation

I

Initier les membres
des Gip à la
prévision et à la
planification (B)

Budget de trésorerie
Compte prévisionnel
de résultat

6

}
   } 6

Marge brute
Prix de revient

}
 } 6

2e année
II Initier les membres

des Gip au calcul
des résultats (C)

Compte de résultat
Bilan

Elaboration de projetInitier à
l’élaboration de
projet et au
montage de dossier
de demande de
financement (D)

Montage de dossier de
demande de
financement

9
3e année

III

Total des jours 54

Formations
Appui au remplissage des outils
Collecte de données individuelles
Calcul des marges brutes et prix de
revient
Elaboration de bilan
Analyse de résultats
Analyse de l’évolution de
l’exploitation
Appui au remplissage des outils
Formations
Collecte de données individuelles
Appui à l’élaboration de projet
Analyse de l’évolution de
l’exploitation

Niveau I : objectifs A et B, 30 jours de formation répartis en 10 sessions de 3 jours à raison d’une session.

Niveau II : objectif C, 15 jours de formation répartis en 5 sessions de 3 jours à raison d’une session tous
les deux mois.

Niveau III : objectif D, 9 jours de formation répartis en 3 sessions de 3 jours à raison d’une session tous
les deux mois.

Pour obtenir un cycle complet de formation, il faut donc au total 54 jours de formation répartis en 18
sessions de trois jours sur trois ans au minimum.

D'après le document Un conseil de gestion au profit de tous : éléments de réflexion, Cadg, Parakou-
Bohicon, 18 p.
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Compte rendu des discussions du module
« Conseil de gestion et innovation »

Synthèse des discussions
Le conseil de gestion favorise la dynamique de l'innovation à travers :
– l'amélioration de la compréhension du fonctionnement des exploitations ;
– la production et la diffusion de références ;
– l'utilisation de ces références dans une démarche de réflexion et de questionnement ;
– des changements dans les modes d'intervention.

Amélioration de la compréhension du fonctionnement des exploitations

Le Cdg permet de mettre en évidence les problèmes qui se posent aux paysans et d'identifier les points de
blocage par rapport aux solutions précédemment envisagées. Ce diagnostic, essentiel dans la démarche
Cdg, peut orienter les travaux de recherche de façon à ce qu'ils répondent aux besoins réels des paysans.

Les participants à l'atelier ont donc noté que le Cdg est un excellent moyen d'ancrer la recherche aux
préoccupations du terrain, grâce à la prise en compte des aspects socio-économiques (approche globale
de l'exploitation) et à la non-définition d'un thème a priori.

De plus, la démarche Cdg encourage les paysans à conduire ce diagnostic de manière permanente, de
façon individuelle ou à travers un fonctionnement de groupe.

Parmi les exemples cités au cours de l'atelier, on peut retenir l'alimentation des vaches laitières à Fana,
l'amélioration de la conduite culturale du riz en zone Office du Niger (pépinière) et la mise en place de
cultures de contre-saison, ou encore la fabrication d'un aliment pour les volailles en Côte d'Ivoire.

Production et diffusion de références

Les solutions existant dans le milieu sont révélées par ce travail de diagnostic permanent et peuvent être
rapidement diffusées au sein du groupe Cdg. La mise en œuvre de ces innovations est l'occasion de les
enrichir et de les adapter aux conditions qui sont celles des paysans qui vont se les approprier. Ces
références complètent et valorisent celles qui sont déjà disponibles, notamment grâce aux processus de
recherche « classiques » (par exemple, l’identification et l’amélioration des différentes formes de
production de fumure organique au Mali, l’expérience de Michel Daou).

Par ailleurs, les exploitations des groupes Cdg peuvent être un cadre intéressant pour expérimenter des
solutions proposées par la recherche : paysans plus enclins à modifier leurs pratiques habituelles et
besoins identifiés (par exemple, les essais de densité de semis sur l'arachide au Cameroun.

Le Cdg est donc un outil apte à faire évoluer les référentiels des paysans et ceux des chercheurs en
révélant les logiques qui les sous-tendent.

Utilisation des références dans une démarche de réflexion et de questionnement

Le Cdg facilite le passage des « normes à appliquer » (vulgarisation classique) à des références utilisables,
si besoin, au cours de la réflexion devant conduire à l'amélioration du système d'exploitation.
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Il y a adaptation du conseil à la diversité des situations existantes, en opposition à un message unique
censé répondre au mieux à tous.

Le fait que le conseiller ne vienne pas avec une solution préconçue amène les paysans à un
questionnement permanent et donc à la recherche d'innovations pour résoudre leurs problèmes. Ces
innovations peuvent se matérialiser dans le domaine technique, économique, organisationnel ou encore
dans les modes de décision.

Il a été noté que la mise en œuvre d'innovations techniques ou la mise au point de références
économiques peut aboutir à de nouveaux schémas organisationnels (que ce soit à l’échelon individuel ou
collectif).

De plus, ce cheminement conduit à une élaboration progressive des innovations (en fonction des
besoins/questions des paysans) à un rythme qui facilite l'appropriation par les paysans.

Exemples cités :
– l’utilisation des coûts de revient des productions agricoles pour déterminer le niveau de prix acceptable
à la vente et négocier en conséquence ;
– la mise en place d’une jachère améliorée à l'échelle de l'exploitation, obligeant à une réflexion sur
l'utilisation collective du terroir.

Modes d'intervention

De par sa volonté d'accompagner et de susciter des dynamiques locales, la démarche Cdg nécessite tout
d'abord une phase d'identification des composantes du milieu d'intervention (savoirs paysans, personnes-
ressources...).

Par la suite, l'échange sera la voie privilégiée pour diffuser l'information (réseaux, plate-forme de
concertation entre les différentes institutions).

Dans ce schéma, ce sont les paysans et leurs besoins qui sont au cœur du processus et non les conseillers
ou les chercheurs. Le Cdg conduira d'ailleurs certainement à une redéfinition du rôle de chacun et des
relations à établir (par exemple, la recherche agronomique n'est plus le seul lieu de détention des savoirs
innovants).

Synthèse et questions
Le Cdg est bien une aide à la décision au cours d'un processus d'apprentissage qui se décompose en
plusieurs phases (cf. cycle de la gestion). Les diverses formes de Cdg s'inscrivent toutes dans ce schéma
en privilégiant une entrée (analyse, action...). Le choix de cette entrée conditionne les outils utilisés
(exemples : comptabilité pour l'analyse, outils techniques en vue de l'action) et les voies d'innovation
possibles.

Quels que soient les dispositifs retenus, il importe que le Cdg ne se transforme pas en club fermé pour un
groupe de privilégiés (quelles exploitations veut-on promouvoir avec le Cdg ?). Ce qui suppose de se
demander si on a été capable d'identifier les paysans susceptibles d'initier une véritable dynamique dans
leur zone et de les intégrer dans le Cdg. Enfin, il importe de préciser de quelle façon le Cdg peut agir en
retour sur le dispositif de recherche et développement.

Propositions des groupes de travail suite aux exposés
Les propositions des groupes de travail sont retranscrites telles que présentées lors de l'atelier.

• Intégrer le Cdg dans les programmes de formation des techniciens agricoles, agronomes…

• Intégrer les paysans des groupes Cdg dans les cadres de concertation entre les paysans et la
recherche ou créer ces cadres en s’appuyant sur les paysans des groupes Cdg.

• Trouver un équilibre entre les dynamiques paysannes endogènes et les impulsions données par
l'extérieur (projets…).
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• Renforcer la capacité d’expérimentation des producteurs dans le Cdg.

• Associer les chercheurs spécialisés à la mise en œuvre des expérimentations mises en place dans le
cadre du Cdg.

• Intérêt de partir d’une Opa pour mettre en place un groupe de Cdg et un réseau avec les structures
en place (Opa, R-D, vulgarisation, radio…).

• Identifier les personnes et structures capables d’apporter un appui et envisager un éventuel
partenariat, notamment avec la recherche et la vulgarisation.

• Mobiliser, renforcer et corriger les ressources humaines (qualité, compétences) des différents acteurs
(paysans, conseillers, chercheurs).

• Prendre son temps pour bien sensibiliser les paysans, leur expliquer la démarche et les expériences
acquises ailleurs.

• Identification des leaders paysans et des circuits de l’information au sein du monde rural.

• Associer les paysans au montage du dispositif (choix des exploitations) et à l’élaboration des outils.

• Elaborer des modules de Cdg en fonction des priorités et de la pertinence des demandes.

• Bâtir des outils en fonction des objectifs du groupe et les améliorer au fur et à mesure que les
paysans les utilisent.

• Créer des lieux d’échanges pour partager l’information entre les acteurs : identification des
problèmes/solutions ; court terme/long terme.

• Développer les échanges entre les groupes et les différentes structures d’appui (échanges
d’information).

• Quels types d’exploitations agricoles veut-on ou peut-on promouvoir, compte tenu d’une politique
agricole évolutive et de règles du jeu équitables ?

• Importance du choix et du rôle du conseiller de gestion et de ses compétences (connaissance de la
langue, bon niveau général, maîtrise des techniques d’animation…).

• Le dispositif de Cdg doit prendre en compte les circuits d’information locaux, assurer un suivi
d’impact et réajuster la démarche.

• Intégrer la possibilité de collaborer avec les structures de financement dès le démarrage des activités
Cdg (information).

• Promouvoir le Cdg auprès des structures de financement (qu’est-ce que c’est, à quoi ça sert… ?).

• Les paysans en Cdg doivent entrer dans les comités d’administration des caisses de crédit pour
influencer leur politique et leur fonctionnement.

• Renforcer les liens entre producteurs et fournisseurs (transformateurs).

• Prendre en compte le besoin en équipement (culture attelée) qui semble ne plus intéresser les
techniciens et les bailleurs (apport personnel = la paire de bœufs + crédit équipement charrue, sarcleur,
batteur ou charrette avec première année de grâce puis trois annuités).
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L'Union des producteurs laitiers de Fana,
un exemple de groupe d'autodéveloppement

M. Daou et J.-P. Derlon

A l'initiative d'un ancien cadre de la Cmdt, Monsieur Michel Daou, une coopérative de producteurs de
lait a vu le jour dans le secteur de Marka Koungo. Elle a été encouragée par les paysans français de
l'Afdi, qui effectuent des missions d'appui ponctuelles auprès des éleveurs de Fana. Elle a démarré
officieusement en 1994 avec trois propriétaires de troupeau. En 1996, elle a demandé sa reconnaissance
officielle, qu'elle a obtenue sous le nom d'Union des producteurs de lait de Fana (Uplf). L'Union fait
partie de la Fédération des éleveurs de Fana qui regroupe plusieurs associations d'éleveurs du cercle de
Didila. En 1999, elle compte 84 agro-éleveurs répartis sur l'ensemble du secteur de Marka Koungo. On
note une plus forte concentration des adhérents à Tingolé, dont quatre femmes éleveurs, propriétaires de
troupeau.

L'Uplf propose à ses membres d'améliorer la gestion des troupeaux bovins dans une perspective de
production de lait ou de viande. L'essentiel des activités concerne la constitution de stocks d'aliment en
vue de parquer tous les animaux du troupeau pendant toute l'année sur l'exploitation, la mise en place
d'un suivi sanitaire rigoureux pour tous les animaux, la gestion rationnelle du troupeau en encourageant
la vente des vieilles vaches et des vieux bœufs de labour.

L'Union a mis au point des techniques intéressantes de production de fourrage, en testant l'installation de
clôtures sur des parcelles de brousse et en plantant à l'intérieur de l'espace ainsi protégé des touffes de
pennisetum. La production atteint 20 tonnes de matière sèche par hectare et par an. De même, des
parcelles de sorgho fourrager sont cultivées avec une variété hâtive originaire de la zone sahélienne : le
gadiaba (de Nara). Les graines de cette variété de sorgho ne sont pas appréciées pour la préparation du
tô, et les paysans n'hésitent pas à réserver cette production pour les animaux (contrairement au maïs
fourrager, qu’ils avaient tendance à laisser venir à maturité pour obtenir du grain). Huit éleveurs ont
planté des parcelles en gadiaba en 1997, et 14 en 1998. La demande de semences est importante pour la
campagne 1999. Ces productions fourragères devraient progressivement se généraliser.

Semé fin juillet, le gadiaba est coupé vers le15 septembre, quand le grain est formé mais à l'état laiteux.
Les tiges coupées sont laissées sur le champ et retournées pour le séchage, qui s'opère au maximum en
deux jours. Le sorgho sèche plus rapidement que le maïs. Cette opération doit être faite rapidement car
les pluies sont encore fréquentes fin septembre. Pour obtenir des semences, il faut laisser une partie de la
parcelle venir à maturité. La récolte des semences se fait fin octobre. Le sorgho fourrager obtenu est sucré
et très apprécié des animaux. La production minimale est de 12 tonnes de matière sèche à l'hectare, mais
il semble possible de doubler cette production en fertilisant avec de l'engrais complexe céréales.

Les animaux sont parqués dans des enclos construits en banco, ce qui réduit la consommation de bois
pour la clôture, car les ligneux commencent à faire défaut dans le secteur. Le parc est recouvert d'un
hangar qui sert pour le stockage du fourrage et protège les animaux du soleil pendant la saison sèche.
Des mangeoires confectionnées en banco sont installées à hauteur des têtes des animaux pour favoriser
la distribution des rations journalières et ne pas perdre des aliments. L'intérieur des mangeoires est crépi
en ciment. Un couloir de vaccination est installé latéralement sur un des côtés de l'enclos. Le pasteur fait
régulièrement sortir les animaux du parc par ce couloir de façon à les habituer à l'utiliser et à faciliter
ultérieurement la vaccination. En général, les animaux sont alimentés de février à mai à partir des stocks
de fourrage constitués en fin d'hivernage (culture fourragère, tiges de mil, de sorgho, de maïs, fanes
d'arachide et de niébé). Dès les premières pluies (mi-mai), les animaux utilisent les pâturages (en 1999,
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compte tenu de la sécheresse, le stock de fourrage n'a pas permis d'alimenter les animaux jusqu'à fin
juin, et les troupeaux ont dû transhumer à partir du 8 juin en bordure du fleuve, au sud du secteur).

A la ferme de M. Michel Daou, 33 bovins sont alimentés à partir des résidus de récolte de 4 ha de maïs,
2 ha de sorgho, 2 ha de mil, la production fourragère d'un hectare de gadiaba, la production de
pennisetum de 0,75 ha clôturé, plus le foin de brousse coupé en fin d'hivernage sur le terroir de mi-
septembre au 10 octobre (quatre personnes exécutent ce travail). Cependant, les espaces offrant des
possibilités de coupe de foin sont de plus en plus limités. Des aliments complémentaires sont utilisés,
essentiellement le son de riz et la mélasse de l'Office du Niger, les coquillages pilés. Des commandes
d'aliment bétail Huicoma sont passées, mais elles ne sont jamais honorées à hauteur des besoins
exprimés. Paradoxalement, dans une zone cotonnière, cet aliment est le plus difficile à obtenir par les
agro-éleveurs.

L'association s'est équipée d'un broyeur fonctionnant sur la prise de force d'un tracteur. Il sera loué au
membre de l'association pour préparer des aliments à partir des tiges de mil (marque Ocmui, italienne,
d'une valeur de 250 000 Fcfa). Les essais de fonctionnement de ce matériel pour déterminer le prix de
location auront lieu en octobre 1999.

La production de lait a doublé au sein des élevages concernés par les activités de l'association mais elle
reste largement insuffisante par rapport à la demande. Actuellement, la moitié de la production est
autoconsommée, le reste étant cédé à des revendeuses qui viennent chercher chaque jour le lait dans les
fermes. Le problème d'écoulement ne se pose pas pour le moment. Le lait commence à manquer fin
février. C'est à cette période de l'année que les prix sont les plus favorables (250 Fcfa le litre). Pendant
l'hivernage, le prix du litre tombe à 125 Fcfa. La production moyenne journalière des vaches laitières
pendant une lactation est de 4 litres. Pendant les périodes de production les plus favorables, la quantité
journalière produite passe à 6 voire 8 litres. Cette activité peut être encore largement améliorée, en
contrôlant les saillies et en essayant de grouper les vêlages en décembre-janvier. Cela est encore difficile,
car de nombreux éleveurs traditionnels laissent divaguer leur troupeau et leur géniteur, et des saillies
spontanées sont fréquentes qui désorganisent le plan d'amélioration des troupeaux. L'insémination
artificielle a été tentée, mais elle est encore mal maîtrisée par les opérateurs et il est fréquent d'obtenir
des jumeaux. Les vaches maliennes ne sont pas assez fortes pour supporter deux veaux, et le taux de
perte est élevé (mort des veaux ou de la vache), de l'ordre de 40 %. Pour le moment, cette technique est
abandonnée.

Les éleveurs souhaitent avoir des appuis pour mieux suivre leur troupeau. Ils ont demandé la mise au
point de fiches de suivi pour les effectifs, les soins sanitaires, les lactations, la constitution des stocks
d'aliment grossier.

Des prêts « grillage » sont sollicités, mais l'investissement est lourd (1 500 000 Fcfa pour protéger un
hectare de brousse), et aucun bailleur de fonds n'est prêt à s'engager.
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Compte rendu des discussions du module
« Conseil de gestion
et financement de l'exploitation agricole »

Synthèse des discussions
• Le crédit n’est pas une fin en soi.

• Privilégier l’autofinancement et la progressivité dans le choix de la taille du crédit. Ne pas faire rêver
les agriculteurs.

• Instaurer un rapport de confiance entre le demandeur et le prêteur.

• Le Cdg ne doit pas être confondu avec un système de financement. Le rôle du conseiller de gestion
n’est pas de recouvrer le crédit. Pas de mélange des rôles.

• Les lignes de crédit «   » sont déstructurantes et destructrices.

• Le crédit (et la subvention) sans politique agricole cohérente n’a pas de sens (prêts bonifiés…).

• Le Cdg permet de bâtir des « projets d’entreprises » réalistes, adaptés à la capacité de développement
(remboursement, autofinancement, trésorerie...) de l’exploitation.

• Prendre en compte les alternatives de financement existant dans le milieu rural, autres que le crédit.

• Le producteur doit être accompagné dans sa démarche de financement/investissement par le
conseiller.

• Le Cdg est une condition nécessaire mais pas suffisante pour avoir accès au crédit. Il ne faut pas
négliger les autres paramètres : aléas climatiques, marché, l’homme, assurance, etc.

• Les crédits de campagne sont un effet limité en l’absence de crédits d’équipement à moyen terme,
indispensables mais malheureusement trop rares.

Propositions faites par les groupes de travail
• Les propositions des groupes de travail sont retranscrites telles que présentées lors de l'atelier.

• Intégrer la possibilité de collaborer avec les structures de financement dès le démarrage des activités
Cdg (information).

• Promouvoir le Cdg auprès des structures de financement (qu'est-ce que c’est, à quoi ça sert… ?).

• Les paysans en Cdg doivent intégrer les comités d’administration des caisses de crédit pour
influencer leur politique et leur fonctionnement.

• Renforcer les liens entre producteurs et fournisseurs (transformateurs).

• Dans les zones qui s’y prêtent, relancer le crédit premier équipement en traction animale
subventionné : apport personnel = la paire de bœufs, crédit équipement charrue + sarcleur + charrette,
première année de grâce puis trois annuités.

• Faire évoluer les groupes de paysans en Cdg en cercles de caution solidaire et d’analyse pour l’octroi
des prêts.

• Négociation d’un prêt global accordé au groupe.

• Pour faciliter l’accès au crédit, durée de crédit moyen terme sur trois à cinq ans, avec apport
personnel de 30 à 50 %.

8
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• Le Cdg doit aider les producteurs dans le choix des décisions à prendre (raisonnement du mode de
financement : crédit ou autofinancement ?).

• Développer la réflexion sur l’autofinancement et l’épargne au sein du Cdg (épargne en bétail ou à la
banque ?).

• Réfléchir sur les capacités d’autofinancement avec le Cdg.

• Développer les relations de confiance entre les membres du groupe Cdg et les institutions
financières.

• Les bailleurs de fonds doivent appuyer les systèmes financiers décentralisés par des lignes de crédit
spécifiques (bonifiés par exemple à ces crédits moyen terme).

• Les producteurs doivent épargner dans les structures de financement décentralisées et les faire
évoluer de l’intérieur vers l’octroi de crédit à moyen terme pour les équipements.

• Comment mobiliser les importantes ressources financières disponibles dans le secteur bancaire
classique ?

• Mise en œuvre d’une politique de prêts bonifiés par l’Etat (recherche de financements extérieurs).

• Constituer des syndicats paysans forts pour faire baisser les taux d’intérêt des prêts agricoles.

• Faire émerger les leaders capables de poser le problème du financement de l’agriculture et
d’apporter des solutions.

• Rôle et déontologie du Cdg dans l’obtention de crédits : les structures de Cdg et les structures de
crédit doivent être différentes.
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Compte rendu des discussion du module
« Financement des dispositifs de conseil
et aspects institutionnels »

Synthèse des discussions en séance plénière et des travaux de groupe

Les types de dispositifs abordés

Le conseil mis en œuvre par les prestataires de services privés

Dans le futur, on se dirige plutôt vers une spécialisation du service Cdg au sein de la structure privée de
prestation de services si la demande dans ce domaine s'accroît et si les financements sont disponibles.
Mais les activités Cdg ne sont pas les seules ressources pour les prestataires. Le prestataire privé doit
s’inscrire dans une logique de concurrence et peut également apporter d’autres appuis aux Op.

Le groupe de travail a fait les constats suivants :
– l’objectif du prestataire privé est d'offrir un Cdg de qualité à une Op ou à des exploitants indépendants ;
– le prestataire doit s’inscrire dans une logique de concurrence ;
– après retrait progressif des bailleurs de fonds, les prestataires privés doivent négocier, avec les Op et les
producteurs indépendants, l'ajustement des coûts du service, la diversification des services.

Le conseil mis en œuvre par un centre de prestation de services contrôlé par les producteurs (l’Op est
maître d’ouvrage)

Pour ce type de dispositif, le groupe a émis quelques recommandations :
– les Op doivent assurer la maîtrise d’ouvrage, et pour cela il faut renforcer leurs capacités pour la
rédaction des cahiers des charges, le suivi-évaluation et le contrôle ;
– les centres de prestation de services doivent être le plus proche possible de la base et assurer la maîtrise
d’ouvrage ;
– il faut éviter de spécialiser ces structures uniquement sur le Cdg ;
– l'Op doit être suffisamment structurée, avec des moyens humains, financiers, etc., sinon il faut prévoir
des appuis financiers et méthodologiques ;
– un environnement favorable (existence d’opérateurs privés, expérience Cdg dans le pays, possibilité de
former cette expertise) est nécessaire pour développer ce type de prestation ;
– au sein des Op, il y a besoin d'un comité ou d'une instance pour suivre l’activité Cdg et faire circuler
l’information.

Avantages des deux dispositifs précédents :
– l'Op reste responsable mais ne supporte pas tout le travail de gestion et d'organisation du conseil qui
est pris en charge par une structure spécialisée (le centre de prestation, le prestataire privé) ;
– séparation claire des fonctions maître d'œuvre et maître d'ouvrage ;
– possibilité de contrôler le Cdg de la base jusqu’au bureau de l’Op ;
– contribution au renforcement des capacités de l’Op (rédaction des cahiers des charges, suivi-évaluation
d'une prestation).

Un service Cdg au sein d’une interprofession

L’interprofession représente un regroupement de différentes structures ayant des intérêts pas toujours
convergents, d’où la difficulté de conduire le Cdg au sein de cette structure. Si le Cdg est exercé au sein
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de l’interprofession, toutes les structures impliquées doivent contribuer au financement (acheteurs,
producteurs...) et de façon transparente.

Les recommandations du groupe de travail sont les suivantes :
– nécessité de renforcer le poids des Op au sein de l'interprofession ;
– intérêt d’un financement stable (filière = Etat + producteurs + privés…) ;
– nécessité de formaliser l’interprofession en définissant bien les règles de gouvernance (qui décide du
budget ? qui gère ? qui recrute les conseillers ?) ;
– les Op doivent pouvoir choisir leurs conseillers et définir les orientations ;
– intérêt d’un Cdg au sein d’une interprofession pour développer la vision commune des acteurs à long
terme, mais en gérant les intérêts particuliers de chaque acteur.

Un service Cdg au sein de l'Op et géré directement par elle

L’Op doit être une structure suffisamment importante et bien organisée pour disposer de ressources
financières régulières nécessaires à la mise en place et au suivi des activités Cdg.

Inconvénients :
– charge importante de travail pour l'Op : gérer les conseillers, les payer…) ;
– le Cdg bien développé peut entraîner des déviations d’objectifs de base de l’Opa, par exemple
avantager une « élite » ; il y a risque de disparité entre bénéficiaires du service et les autres, non
bénéficiaires, au sein de l’Op.

Avantages :
– les producteurs ont le pouvoir de décision, ils décident de ce qu'ils veulent comme type de conseil ;
– impact positif du Cdg sur la gestion de l’Op ;
– outils de négociation et de défense des intérêts de l’Op et de ses adhérents (l'Op dispose d'informations
fiables sur les coûts de production, les marges…).

L’Op maître d’œuvre, conditions de réussite :
– Op suffisamment structurée ayant défini des stratégies et des moyens (financiers et humains) ;
–environnement favorable (expériences de conseil de gestion dans le pays et de structures d'appui) ;
– création d’un comité de gestion du service au sein de l’Op.

Le financement du conseil
Le Cdg, dans l’espace institutionnel actuel, est un bien privé qui peut devenir un bien public.

L'évolution des centres de gestion sur cinquante ans, en France, a été présentée, ce qui permet de
réfléchir sur les mécanismes de financement à long terme. Il en ressort, toutefois, que l’environnement
institutionnel existant est prépondérant dans l’évolution et le développement du Cdg.

On remarque que l’environnement institutionnel dans les pays de la sous-région est franchement
défavorable : les ressources financières sont rares, les Op ont des difficultés de fonctionnement, la baisse
et les fluctuations des cours des produits agricoles ne permettent pas d'asseoir des services à l'agriculture
pérennes. On peut, cependant, proposer différentes stratégies :
– développer des alliances avec différents bailleurs de fonds et s’appuyer sur l’aide multilatérale et les
Ong internationales pour viser le long terme ;
– adapter les objectifs et les dispositifs aux financements disponibles pour atteindre une masse critique ;
– changer le terme conseil de gestion par conseil à l’exploitation familiale et développer des approches
pour un grand nombre d'exploitants, afin de montrer que ce type de conseil n'est pas élitiste et peut
servir à l'agriculture familiale dans son ensemble. Le conseil développé avec 10 ou 20 % des exploitants
doit avoir un impact sur les 80 ou 90 % n'ayant pas de relation directe avec le conseiller.

Il reste enfin des domaines à explorer, tels que développer des outils pour les femmes, ainsi que pour les
analphabètes, ou entreprendre, parallèlement au conseil, un travail d'alphabétisation.
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Le conseil de gestion
aux exploitations agricoles en France

B. Dalies (cabinet Ambre, Lot-et-Garonne)

Les premières activités de comptabilité agricole remontent au début du siècle avec, en particulier dans
les régions de grandes cultures, des expérimentations mises en œuvre par des grandes exploitations
mécanisées (Office de Soissons dans les années 1930). Les premiers centres de gestion naissent à la fin
des années 1950, créés par des agriculteurs sous forme d'association. Les travaux de quelques chercheurs
leur apportent un soutien. Ils se multiplient et croissent rapidement en quinze ans.

1956 1966 1971

Centres de gestion 24 90 93

Adhérents 2 000 20 000 66 200

Effectif du personnel des centres 26 1 668 1 640

Alors qu’ils sont initialement centrés sur la gestion, l'imposition des agriculteurs au régime du réel et de
la Tva, au début des années 1970, entraîne un accroissement important du nombre d'adhérents aux
centres de gestion. Ces nouvelles adhésions sont rendues obligatoires par les nouvelles dispositions
réglementaires. De la même façon, un jeune bénéficiant d'un prêt bonifié doit adhérer à un centre de
comptabilité1.

Mode de fonctionnement actuel d'un centre de gestion
L'exemple présenté ci-dessous est celui d'un centre de gestion de taille moyenne situé dans un
département du sud-ouest de la France. Historiquement, ce centre (appelé CG dans la suite du texte) était
intégré à la chambre d'agriculture mais il s'en est détaché dans les années 1960-1970. Depuis vingt ans,
il est à 100 % autonome financièrement. Il a un statut d'association (loi 1901) et a reçu un agrément
(centre agréé), ce qui signifie qu'un inspecteur des impôts (Direction générale des impôts, ministère des
Finances) assiste comme observateur à ses réunions de conseil d'administration.

A quoi correspond cette logique d'agrément ? Elle est liée à des avantages fiscaux que la puissance
publique octroie aux agriculteurs. Selon leur chiffre d'affaires, les agriculteurs sont imposés au forfait
(moins de 500 000 FF par an) ou au réel (plus de 500 000 FF par an). Les agriculteurs imposés au réel ont
deux possibilités : ils font eux-mêmes leur comptabilité ou ils la font établir par un centre agréé. Dans ce
dernier cas, ils bénéficient d'un abattement fiscal de 20 % sur les bénéfices dans une limite de 10 %
(équivalant à l'abattement identique dont bénéficie tout salarié). Ce mécanisme des centres agréés
permet de pratiquer une sorte d'autocontrôle des agriculteurs entre eux plutôt que d'obliger les pouvoirs
publics à payer des inspecteurs pour contrôler tous les comptes de chaque agriculteur.

En 2000, le CG comptait 5 000 adhérents personnes physiques, soit 3 200 exploitations : il faut savoir
qu'aujourd'hui la moitié des exploitations agricoles de ce département sont sous forme sociétaire (Gaec,
                                                     
1 Pour une histoire détaillée du conseil de gestion dans l'agriculture française, consulter : Inter-Réseaux, Histoire de la gestion en
France, document de travail, mai 1998.
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Earl). Le dernier recensement agricole dénombrait 10 000 exploitations dans ce département dont
8 000 étaient considérées comme de « véritables exploitations agricoles » (les autres sont tenues par des
salariés qui occupent une partie de leur temps sur de petites surfaces). Le Cg touche donc 40 % des
exploitations toutes tailles confondues mais près des deux tiers dans les catégories détaillées ci-dessous.

Parmi les 3 200 exploitations adhérentes, on distingue trois groupes d'exploitations.

• 600 exploitations en Tva simple. Le CG leur apporte un « service minimal » consistant à établir une
comptabilité Tva obligatoire pour les exploitations dont le chiffre d'affaires annuel est inférieur à
300 000 FF. Ce sont 70 % des exploitations de cette catégories qui sont adhérentes au CG. Le coût de ce
service est forfaitaire et oscille entre 1 500 et 4 000 FF HT par an selon la quantité de pièces comptables
à traiter.

• 500 exploitations en comptabilité de gestion et Tva. Ce service concerne les exploitations dont le
chiffre d'affaires annuel est compris entre 300 000 et 500 000 FF. Par rapport au premier type de service,
il consiste en l'établissement d'une comptabilité de gestion à partir des données recueillies par
l'exploitant lui-même, avec l'appui d'un conseiller si nécessaire, et la présentation des résultats une fois
par an. Le coût annuel de ce service est forfaitaire et oscille entre 4 000 et 6 000 FF HT, selon le volume
de travail. Ce type de prestation concerne essentiellement les jeunes agriculteurs, les agriculteurs qui ont
accès à des plans d'amélioration du matériel (Pam : crédits bonifiés).

• 2 100 exploitations suivies en comptabilité générale. Ce sont des exploitations imposées au réel
(chiffre d'affaires annuel supérieur à 500 000 FF). Le service inclut l'établissement d'une comptabilité en
partie double, des comptes de tiers, des déclarations fiscales nécessaires (impôts, Msa...). L'agriculteur et,
souvent, son épouse participent activement à l'enregistrement des données via l'informatique, la
télématique ou l'accès direct au CG par un bureau en libre service. Le coût annuel de ce service est un
coût direct qui peut osciller, selon la taille économique de l'exploitation, entre 10 000 et 25 000 FF HT.
Les trois quarts des exploitations suivies se situent dans la fourchette de 10 000 à 15 000 FF HT.

Le CG dont il est question ici emploie l’équivalent de 120 salariés à temps plein, dont 70 % réalisent des
prestations et 30 % viennent en appui.

Il existe des mécanismes d'incitation qui correspondent, de fait, à une subvention indirecte et partielle du
coût de ce service. Par exemple, lors de la négociation d'un prêt bancaire, le banquier regarde en
général les garanties patrimoniales mais aussi les résultats comptables récents. La banque donne ainsi
souvent une aide directe à l'agriculteur (environ 3 000 FF par an) pour l'inciter à adhérer à un centre de
gestion agréé.

Dans ce même département, il existe une certaine concurrence par rapport à ce type de service avec la
présence des cabinets d'expertise comptable (trois ou quatre dans le département) ainsi que du
syndicalisme agricole (Fdsea), qui gère un petit centre de gestion avec 400 adhérents.

Il semble que cette concurrence soit relative puisque le CG, en offrant une palette de services polyvalents
(aux services de comptabilité et de gestion décrits ci-dessus, peuvent s'adjoindre des services de type
juridique, commercial, économique, informatique...), occupe une place originale dans le paysage des
institutions d'appui aux agriculteurs du département.
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Compte rendu des discussions du module
« Rôle, place et statut du conseiller »

Synthèse des discussions en séance plénière et des travaux de groupe
Lors de cette séance, trois groupes de réflexion ont été constitués. Le premier, réunissant les opérateurs et
conseillers, a réfléchi sur les fonctions d’un conseiller qui pourrait être géré par les Op, son profil, ses
modalités de rémunération. Le deuxième, constitué de représentants de producteurs, a effectué le même
travail pour un conseiller géré par un opérateur privé. Le troisième, rassemblant des chercheurs et des
cadres des cellules d’appui aux expériences de gestion, a abordé les questions relatives à la formation.

Les fonctions de conseiller

Les grandes fonctions d’un conseiller ont été dégagées : animation et formation, suivi d’exploitations,
appui au traitement des données et analyse des résultats, échanges entre paysans.

Dans leurs conclusions, les opérateurs privés et les conseillers ont mis l’accent sur les fonctions
d’animation et sur le rôle de facilitation plutôt que de prescription. Le niveau de formation doit être
équivalent au baccalauréat et le conseiller bien intégré au milieu. Ils estiment que l’organisation du
travail du conseiller mérite d’être bien détaillée (élaboration d’un cahier des charges…) et le salaire payé
mensuellement selon la grille salariale en vigueur dans le pays, en incluant des éléments de motivation
(primes et indemnités).

De leur côté, les producteurs reconnaissent également l’importance des qualités humaines et préfèrent un
conseiller de niveau de formation plus modeste (quatrième), issu du milieu, connu des producteurs,
parlant la langue locale. Ils considèrent qu’un tel profil garantira mieux une relation harmonieuse entre
les paysans et le conseiller et permettra de verser un salaire compatible avec les moyens financiers des
paysans. Ils demandent également à ce que le travail du conseiller soit défini en fonction des besoins des
groupes de paysans en conseil de gestion.

Plusieurs interventions ont souligné l’impossibilité pour les producteurs et leurs organisations de prendre
en charge la totalité du coût du conseil. La crise actuelle de la filière cotonnière ou caféière amplifie le
désarroi des paysans. Il importe donc de trouver des mécanismes de financement d’origine multiple.

Les organisations paysannes qui recrutent du personnel doivent apprendre à gérer leurs salariés et à se
conformer au droit du travail (signature d’un contrat, versement de cotisations sociales…) sous peine de
développer des tensions peu propices à l’instauration d’un climat de confiance.

Quel que soit le dispositif d’intervention, les débats ont montré clairement qu’il fallait définir, avec les
producteurs et leurs organisations, le profil et les conditions de rémunération du conseiller sous peine
d’entraver le développement du conseil, notamment après l’arrêt des projets d’appui. Dès lors, il apparaît
nécessaire de définir des méthodes et des outils qui soient compatibles avec le niveau des conseillers
choisis par les producteurs alors que l’inverse est souvent privilégié.

Il est également indispensable de mener une réflexion approfondie sur le nombre de producteurs
concernés par le conseil de gestion afin d’aboutir à un coût par personne acceptable pour les paysans
mais aussi pour la collectivité, qui est appelée à contribuer via les filières ou l’Etat. Une telle réflexion a
également des implications sur les méthodes et outils du conseil (outils plus ciblés sur les besoins
prioritaires des producteurs, outils simplifiés pour certaines catégories de paysans…).

Lors de la séance plénière, la question des paysans-animateurs n’a pas été abordée alors que certaines
expériences y font référence (Cps/Urdoc Office du Niger, Aprostoc).
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Formation et accompagnement

La formation des conseillers est apparue comme étant un élément important. Elle doit être adaptée au
niveau de formation initial, ce qui implique parfois d’opter pour une formation à la carte. Le plus
important est cependant d’acquérir des compétences en matière d’animation et de développer ses
capacités d’écoute et de dialogue (le conseiller n’est ni un professeur, ni un juge). Certaines compétences
techniques peuvent être acquises par la suite (sur le terrain ou lors de formations continues).

Dès lors, il est préférable de bâtir des formations en alternance entre le terrain et la salle pour ancrer les
apports plus conceptuels dans le vécu. Le parrainage peut être également une formule. Il est possible de
demander au jeune conseiller de commencer son intervention dans une zone par un diagnostic
approfondi.

Afin de garantir une adéquation entre la formation et les besoins, il est pertinent d’associer les
organisations professionnelles et les opérateurs dans la définition des programmes et l’évaluation des
résultats. Le centre de formation de Koutiala pour les conseillers de gestion des Op peut servir de
référence.

Il importe également de favoriser les échanges d’expériences entre conseillers afin qu’ils améliorent leurs
pratiques et identifient entre eux des éléments de solution à des problèmes communs. La création d’un
réseau de conseillers peut être encouragée. La mise en place d’un statut du conseiller permet également
de promouvoir ce nouveau métier.

Sans cellule d’appui, la dynamique du conseil ne peut que s’essouffler. A l’échelon national ou régional,
une telle cellule doit permettre de renouveler les méthodes et outils en fonction des nouveaux besoins
des producteurs, d’assurer une formation continue des conseillers, de diffuser des informations sur les
prix des produits agricoles et des intrants, de capitaliser les références issues des paysans en conseil de
gestion, d’assurer un suivi-évaluation des actions de conseil.

Il est apparu que le suivi-évaluation est un maillon faible de la plupart des expériences de conseil de
gestion. Il pourrait être bâti à partir de plusieurs éléments : avis des producteurs en conseil de gestion,
évolution des résultats des exploitations, impact sur les exploitations environnantes, renforcement des
Opa, appréciation sur le changement de comportement des producteurs et des acteurs…

Il est cependant difficile à mettre en œuvre car les évolutions portent plus sur le renforcement des
capacités des producteurs que sur les surfaces cultivées ou les rendements.
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Activités à mener par pays et propositions
des institutions impliquées dans l'animation de l'atelier

Activités à mener par pays

Bénin

La réflexion est engagée sur la nécessité d’organiser un atelier national dont les objectifs seraient les
suivants :
– l’information pour la promotion du conseil de gestion ;
– la reconnaissance du métier de conseiller ;
– favoriser l’émergence des leaders paysans et s’appuyer sur eux pour toucher le plus grand nombre de
producteurs ;
– impliquer davantage les Op dans la réflexion et la mise en œuvre du Cdg ;
– capitaliser les expériences béninoises tout en tenant compte des expériences sous-régionales.

Burkina

Un atelier de restitution doit être organisé à l’échelon national, avec pour objectif de mettre en place un
réseau sur le conseil aux exploitations. Les participants à cet atelier seraient les Op, la recherche, les
structures de crédit et de vulgarisation, les bailleurs de fonds, pour nous orienter vers les réseaux de
financement. L’objectif du réseau serait triple : mener une réflexion sur les méthodes et les outils de Cdg,
déterminer les liens à établir avec les autres partenaires invités, savoir comment valoriser les résultats du
Cdg par une Op.

Cameroun et Tchad (Dpgt/Prasac) et Aprostoc

Pour ces deux pays, les expériences sont beaucoup plus récentes et se situent encore à des stades de
recherche et d’expérimentation. Un premier objectif serait de faire connaître, dans chacun des pays, ces
expériences par des ateliers avec le développement (Ong, vulgarisation, Op, projets, systèmes financiers
décentralisés).

Dans le cadre du Prasac, il faut, d’une part, continuer les expérimentations pour la mise au point et
l’adaptation de la démarche et, d’autre part, sortir de la recherche-développement et passer à la mise en
œuvre à grande échelle, avec des projets ou programmes intéressés par des opérations de Cdg (Aprostoc
au Cameroun, Ondr au Tchad).

Mali

Les participants venus du Mali font les propositions suivantes :
– travailler à l'identification de leaders paysans intéressés par ces démarches de conseil et susceptibles de
les promouvoir au sein des Op, des petites régions… ;
– renforcer les relations entre équipes (entre zones cotonnière et rizicole) et valoriser l'expérience
Cps/Urdoc (zone Office du Niger) ;
– favoriser l’émergence de nouveaux opérateurs et notamment les organiser ;
– renforcer le rôle des Op dans le choix des ressources humaines ;
– dissocier le conseil de gestion du système d’encadrement de la Cmdt ;
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– développer une proposition de Cdg pour les non-alphabétisés ;
– organiser la diffusion de l’information et favoriser la communication en utilisant les différents réseaux
au sein de la société civile ;
– faire connaître le Cdg à l’échelle nationale ;
– mettre en place un mécanisme de sécurisation des conseillers (intéressement, statut, renforcement des
compétences, lien avec la recherche) ;
– réfléchir au devenir de la cellule d’appui Urdoc vers une structure Ong ;
– intégrer un module Cdg dans la formation initiale des ingénieurs et des techniciens.

Côte d’Ivoire

En Côte d’Ivoire, un atelier a déjà eu lieu en 1998, permettant une harmonisation des outils et une mise à
disposition des agents du service de vulgarisation de l’Etat (Anader) auprès des Opa.

La possibilité de détachement des agents de l’Anader au sein des Op et dans leurs dispositifs de conseil
doit pouvoir se développer, mais il faut laisser les Op choisir les conseillers en fonction d’un profil
préétabli.

Il est nécessaire de poursuivre l’adaptation des différents outils du conseil de gestion aux différents
contextes et de développer les échanges entre les équipes.

Des projets plus ambitieux doivent combiner le Cdg avec le crédit, la recherche et la formation. Il y a un
besoin urgent de redynamiser le réseau national des conseillers de gestion ainsi que les forums régionaux
(Korhogo, Bouaké/Abengourou, Abidjan…) sur le conseil de gestion.

Les propositions des institutions impliquées dans l’animation de l’atelier
L'Inter-Réseaux envisage de valoriser l’atelier par la publication d’un numéro spécial de la revue Grain
de Sel, sur le conseil de gestion. Il propose que chaque programme puisse réaliser des interviews de
producteurs, avec des photos pour illustrer les articles. Les contributions des différentes équipes sont
attendues courant janvier au plus tard.

Le Cirad annonce la publication des actes de l’atelier en valorisant, d'une part, les documents préparés
par les différentes équipes en vue de cet atelier (grilles d'analyse) et, d'autre part, en restituant les débats
de cette semaine. Il envisage, en relation avec les autres institutions, de réaliser une synthèse sur le
conseil aux exploitations afin de faire connaître les travaux et expériences de conseil de gestion à
l’échelle internationale, et notamment toucher le monde anglophone.

L'Iram estime qu’il y a un besoin de réflexion pour convaincre les bailleurs et les décideurs politiques sur
la nécessité de développer ces méthodes de conseil. Deux axes sont avancés : d’une part, travailler sur
les réseaux d’échange entre paysans (articulation entre le repérage des leaders dans les communautés
rurales et les choix en matière de dispositifs de conseil et plus globalement de politiques agricoles) ;
d’autre part, réfléchir à des articulations entre les systèmes de financement décentralisés (Sfd) et le Cdg,
ce dernier pouvant apporter des arguments pour faire évoluer l’offre de services en produits financiers
des Sfd.

Le Cer Lot-et-Garonne considère que, pour les agriculteurs africains, le Cdg doit être considéré comme
du conseil d’exploitation et pas seulement comme des chiffres, un exercice de comptabilité (« le
conseiller ne doit pas seulement être un comptable »). L’articulation entre le conseil d’exploitation et la
vulgarisation doit être renforcée, en prenant en compte les savoirs paysans.

Les réponses du Cdg doivent s’adapter aux différentes situations pour mieux répondre aux demandes des
agriculteurs. Il est nécessaire de continuer à travailler sur les outils et les méthodes : proposer des outils
simples, opérationnels, modulables et adaptés aux situations concrètes et à un large public.
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Evaluation de l'atelier par les participants
A l’issue de l’atelier, les participants ont été invités à répondre à quelques questions concernant celui-ci.
On trouvera ci-dessous une analyse des principales réponses. Lorsque plusieurs réponses rejoignaient la
même idée, nous avons essayé de garder l’expression la plus « parlante » illustrant cette idée (la
formulation des participants est reprise en italique).

Du Cdg au conseil à l’exploitation agricole
comme composante des politiques agricoles nationales
A partir de la question « Deux idées principales qui me restent de l’atelier », il se dégage quelques
tendances de la tonalité générale des débats. D’abord un consensus autour de l’idée que le Cdg peut
prendre plusieurs formes (Il n’y a pas un Cdg mais des Cdg adaptés en fonction des besoins des
producteurs) et que les différentes expériences, souvent encore à caractère expérimental, devraient
mieux s’articuler aux politiques agricoles (Le Cdg ne se pense pas en dehors d’une politique agricole
cohérente. Il faut donner des arguments en faveur du Cdg comme instrument de développement pour
mieux l'intégrer sur le plan politique).

En effet, si le Cdg a indéniablement un impact sur les producteurs directement concernés (Le Cdg doit
permettre de renforcer la capacité des producteurs à prendre des décisions pour faire face à tous leurs
problèmes. Des producteurs convaincus et qui cherchent à améliorer leur situation), il a aussi des effets
induits à valoriser (Le Cdg est un outil puissant de prise de conscience et de négociation pour l’agriculteur
; il est souhaitable de multiplier l’élaboration de produits dérivés du Cdg, tels que fiches techniques,
calcul de marges, pouvant servir au plus grand nombre).

Il paraît alors indispensable de sortir le Cdg de sa relative confidentialité (Eviter que les groupes Cdg ne
se transforment en clubs : donc repositionner le Cdg dans l’offre globale de conseil. Le financement et
l’avenir du Cdg comme conseil d’exploitation en complément d'un système classique de vulgarisation).
Compte tenu de ses effets directs et induits, il paraît ainsi légitime d’intégrer le Cdg dans les politiques
agricoles nationales afin d’envisager la pérennité de ce service (Il faut convaincre nos Etats de financer en
partie le Cdg. Celui-ci doit être subventionné par l’Etat qui y gagnera sur le long terme au niveau de
l’économie de la nation). Après plusieurs années de dispositifs à caractère expérimental, la phase actuelle
de transition est perçue comme un défi mais aussi comme une source de fragilité (Je constate que les
bailleurs veulent se retirer du financement du Cdg avant qu’il soit réellement pris en compte par les Op).

Quelques « choses dites » qui marquent les esprits...
A la question « Une chose que j’ai écoutée et que je n’oublierai jamais », les participants ont mis en
relief quelques moments forts des débats. Quelques idées communes ont été battues en brèche (Il faut
relativiser à tout prix la prise en charge du Cdg par les producteurs : le Cdg s’inscrit dans une dynamique
prometteuse mais on doit s’en donner les moyens. Un Français qui a dit qu’on ne doit pas demander aux
producteurs africains ce qu’on ne demande pas aux producteurs français). La finalité du Cdg et la
détermination des producteurs présents ont marqué l’atelier (La volonté du Cdg de sortir les paysans de
l’ignorance. La détermination des Op à se prendre en charge), même si certains effets pervers possibles
ont été soulignés dans les situations où les producteurs suivis en Cdg sont perçus par leur entourage
comme avares et ne contribuant plus aux solidarités locales (Le Cdg apporte la méchanceté). Cette
perception est sans doute à relier au processus plus global de fragmentation des grandes familles et
d’individualisation croissante des cellules familiales.
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Les participants ont aussi été marqués par quelques proverbes formulés pour illustrer la perception du
Cdg par les producteurs (On n’allume pas une lampe pour la mettre sous son lit. Quand on sait tout et on
fait tout, on bousille tout ! La difficulté est maître de celui qui la vit). Quelques réponses à la question
« Quelque chose qui m’a causé de la joie » témoignent d’émotions ressenties par des participants (Il s’agit
de l’autonomie du paysan. J’ai compris en tant que paysan que je dois lutter pour ma
professionnalisation). En particulier, la diversité des participants a été unanimement vécue comme une
richesse (La présence des paysans dans l’atelier qui discutent eux-mêmes avec les bailleurs. Les
organisateurs, les bailleurs, les conseillers et les paysans présents au même atelier et participant de la
même façon).

Regards vers l’avenir
Invités à répondre à la question « Une action que je mettrai en route », les participants ont formulé des
propositions d’actions locales.

• Recenser dans ma zone tous les producteurs scolarisés ou alphabétisés qui n’ont pas encore
bénéficié du Cdg mais qui sont susceptibles d’en bénéficier.

• J’aimerais mettre en route une réflexion sur un dispositif piloté par un comité de paysans (au sein
d’une Op ?) qui serait donc associé à la définition de l’action.

• Redonner confiance à mon groupe pour la prise en charge d’une grande partie du Cdg.

• Aider les paysans à s’équiper à partir de leurs ressources propres sans passer par le crédit.

• Faire du lobbying auprès d’une institution financière décentralisée que je connais pour qu’elle fasse
du crédit moyen terme auprès de ses adhérents membres d’un groupe de Cdg.

Sur le plan national et institutionnel, plusieurs idées convergent et renforcent la tonalité générale des
débats lors de l’atelier :

• Assurer une large diffusion du Cdg au niveau de la politique agricole de l’Etat et organiser des
émissions de radio (nationales et locales).

• Redéfinir la stratégie pour un Cdg intégré dans les politiques agricoles.

• Porter le flambeau dans mon institution.

• Bailleurs de fonds, veuillez aider les agriculteurs à faire entendre le message du Cdg auprès de nos
Etats.

Les participants soulignent aussi quelques pistes de développement du Cdg (Mettre beaucoup l’accent
sur le prévisionnel. Elargir le Cdg vers les Pme, avec introduction d’un outil comptable informatisé, ciblé
pour cette catégorie d’utilisateurs. Réflexion sur l’élaboration de modules de formation des conseillers et
des adhérents) et manifestent la volonté de garder le contact après l’atelier (Garder le contact avec des
personnes rencontrées lors de l’atelier. Etablir un réseau entre les différents pays concernés par le Cdg).

L'organisation et l'animation de l'atelier
La majorité des participants n’a pas répondu à la question « Une erreur des organisateurs ». Pour les
réponses existantes, on soulignera le principal problème de logistique lié aux repas sur place facturés à
un prix élevé pour les producteurs (La non-prise en charge de façon homogène des participants à l’atelier
a entraîné une dispersion pendant les repas qui sont pourtant des occasions de renforcer les échanges.
L’organisation de l’atelier était bien mais il est difficile en Afrique de manger de la sauce graine sans avoir
de taches sur son habit) (référence aux repas très chers sur place). Le mode d’animation a été apprécié
pour sa capacité à favoriser l’expression de tous et le débat, malgré l’hétérogénéité des participants.
Cependant, quelques défaillances ont été relevées :

• Atelier de courte durée mais trop chargé : manque de temps de réflexion.

• Pas beaucoup de temps accordé aux différentes équipes pour donner plus d’informations sur leurs
expériences en matière de Cdg.
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• Le temps consacré à la foire aux échanges sur les outils était trop bref.

• La régulation du temps n’a pas permis certaines découvertes en dehors du centre d'accueil.

• Manque de précision de la définition de certaines entrées pour les travaux de groupe qui a fait que
parfois les résultats étaient décevants.

• Ne pas avoir laissé assez de place aux débats à chaud.

• Ne pas avoir fait en premier lieu une présentation synthétique des différents cas, avant les
présentations des équipes.

• La très faible participation féminine (une seule femme sur 45 personnes) et pas de représentantes
d'Op et des productrices.

A cela on peut ajouter, les impressions des organisateurs/animateurs :

• faible valorisation des posters et de la séance « foire aux outils » ;

• faible exploitation du potentiel « capacité d’innovation » des paysans membres des
expériences/projets Cdg ;

• faible réponse à la question directe « quels sont les résultats concrets du Cdg au sein des
exploitations agricoles qui en bénéficient ? » ;

• difficulté des participants pour bâtir (à chaud) un argumentaire et convaincre ;

• sous-valorisation des visites de terrain qui auraient pu être optimisées par une meilleure gestion du
temps sur place (cas de Ouéssé, par exemple) ;

• frustrations provoquées par la restitution partielle des échanges/débats conduits par les producteurs et
responsables d'Op pendant deux soirées de la semaine.

Entendu à propos du conseil d'exploitation familiale
et du conseil de gestion
Quelques expressions et proverbes entendus durant la semaine de l'atelier à propos du conseil aux
exploitations agricoles

• Quand on conduit les crapauds, il faut marcher lentement sinon on les écrase.

• La gestion est un phénomène bizarre. Elle déterre les problèmes que tout le monde veut cacher. Une
fois sortis, il faut les résoudre.

• Le Cdg c’est la jarre du roi Guézo (Guézo était un roi d'Abomey avec pour symbole une jarre percée
et comme devise l'union fait la force. Pour transporter de l'eau il faut que plusieurs personnes s'associent
pour boucher avec leurs doigts les trous de la jarre pour éviter qu'elle ne fuie).

• Le Cdg en langue locale, c’est échanger des idées, ça fait un plus, c’est une chance pour nous.

• Le Cdg c’est l’école de la méchanceté, la gestion apprend l’avarice (en référence au fait que les
producteurs connaissant mieux la composition de leurs dépenses, de production, de consommation, mais
aussi pour des raisons sociales, cherchent à les réduire).

• L’enrichissement, ça peut provoquer des ennuis.

• Dans les négociations, il faut choisir un moindre mal, il faut savoir avaler son serpent. A certains
moments, tu choisis et tu avales le plus court.

• Le Cdg, c’est créer des paysans qui savent où ils veulent aller, c’est la graine de notre travail.

• Pourquoi le Cdg ? On voit qu’on travaille plus et qu’on devient de plus en plus pauvre. Qu’est-ce qui
se passe ? On veut comprendre. Où passe notre argent ?

• La gestion, à un moment donné, ça quitte le champ pour venir à la maison.

• Le Cdg fait sortir de l’ignorance
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• Avec le Cdg, on acquiert la connaissance de la gestion mais on n’a pas les moyens de mettre en
pratique.

• Il faut ancrer le Cdg dans le culturel, dans la famille et le village.

• Au lieu de te plaindre là où tu es tombé, il vaut mieux te plaindre là où tu trébuches.

• Dix voitures 4 x 4 qui luttent contre la pauvreté valent 16 000 charrettes subventionnées à 25 % (en
référence au fonctionnement coûteux des projets de lutte contre la pauvreté et au faible intérêt des
décideurs pour l'appui à l'équipement des exploitation agricoles).

• Hier je ne savais pas gérer, j’avais accès facilement au crédit. Aujourd’hui, je sais gérer et je n’ai plus
accès au crédit (en référence à la raréfaction actuelle des sources de crédit pour l'agriculture, surtout
pour les crédits à moyen terme).

• La difficulté est le maître de celui qui la vit, elle nous forme. Notre solution, c’est le Cdg, notre aide
le conseiller. Que notre conseiller prenne le temps de bien dormir et de se reposer car on va l’user pour
résoudre nos problèmes !

• On ne reste pas assis pour connaître le nombre de carrefours qu’il y a sur une voie qu’on n’a jamais
empruntée.

• On n’allume pas la lampe pour la mettre sous le lit si on veut éclairer le monde.
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Discours d'ouverture de l'atelier

Mesdames et Messieurs,

C’est un grand honneur pour le Bénin que de vous accueillir pour cet atelier. C’est au nom de la
Direction de la programmation et de la prospective, chargée de l’élaboration et du suivi de la mise en
œuvre de la politique sectorielle, et du ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche dans son
ensemble que je m’adresserai à vous pour ce mot de bienvenue.

Le conseil en gestion, ou conseil de gestion, selon la terminologie employée par chacun de vous, semble
être connu depuis de nombreuses années. Je dis « semble », car ce n’est que depuis peu, et grâce aux
programmes et structures que vous représentez, que cet outil essentiel du développement de nos
exploitations se met au point et se développe.

Il convient alors de comprendre pourquoi et comment cet outil fait aujourd’hui l’objet d’un intérêt tout
particulier dans nos pays respectifs. Vous le savez, et ce n’est malheureusement une découverte pour
personne, que les dix ans d'ajustement structurel, dans un contexte de libéralisation des échanges
mondiaux, nous conduisent à quelques constats majeurs, à savoir :
– l’instabilité des marchés et des prix agricoles ;
– l’incertitude chez les exploitants agricoles qui se focalisent sur des stratégies à court terme de
minimisation des risques ;
– l’aggravation de la pauvreté.

Cette situation conduit à un retour en grâce des politiques publiques de développement rural par une
reconnaissance du rôle de l'Etat dans un certain nombre de missions où la concertation avec les autres
acteurs, en premier lieu les Organisations Professionnelles Agricoles, devient essentielle pour définir des
stratégies et arrêter des mesures de politiques agricoles nationales en cohérence avec les efforts
d'intégration régionale prônés par l'Uemoa.

La politique nationale agricole a pour rôle de favoriser la croissance du secteur agricole (production,
productivité, rentabilité) par la formation des hommes, le développement des structures, la structuration
des filières, l'accès au crédit et le développement des services (recherche, conseil technique, conseil de
gestion, etc.).

Au Bénin, le processus de mise en œuvre de la politique nationale agricole s’appuie sur la Déclaration
de politique de développement rural (Dpdr-2000), et le Schéma directeur synthétisé dans le Plan
stratégique opérationnel (Pso). Les orientations retenues dans notre politique nationale se déclinent en
quatorze Plans d'actions sectoriels qui permettront d'élaborer un Programme d'investissement agricole
soutenu par une Loi cadre d'orientation agricole.

Signalons que la Dpdr met en garde contre les risques d'une croissance qui aggraverait les disparités
entre régions, entre catégories sociales, entre hommes et femmes. C'est pourquoi la priorité est donnée à
la modernisation de l'agriculture familiale, qui doit impérativement s'intégrer au marché en évitant deux
risques majeurs :
– un développement à deux vitesses entre les exploitations performantes et les exploitations vulnérables
ainsi vouées à l'exclusion ;
– la dégradation des ressources naturelles par un recours à des technologies dites modernes mais non
maîtrisées (motorisation, pesticides, etc.).

C'est dans ce contexte que le conseil de gestion apparaît comme une nouvelle approche du
développement de l'agriculture permettant aux agriculteurs d'acquérir les notions de gestion de base
indispensables à la prise de décision raisonnée (maîtrise des dépenses et du crédit, choix technico-
économiques, projets d'entreprises, etc.).
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Dans un premier temps, cette approche, conçue comme un outil, permet de mettre en lumière les forces
et les faiblesses des exploitations agricoles et suscite un questionnement chez les producteurs qui, maîtres
de leurs décisions, deviennent plus à même de solliciter les conseils adéquats auprès des services de
vulgarisation et de recherche sur des problèmes clairement identifiés et analysés.

Les changements de comportements et de pratiques qui en découlent renforcent obligatoirement la
rentabilité des exploitations agricoles, avec pour effet direct une amélioration des revenus des
agriculteurs.

De plus, conscients des capacités financières de leurs exploitations, les agriculteurs deviennent plus à
même de solliciter et de négocier des crédits réalistes, adaptés à leurs capacités de remboursement pour
un développement progressif, mais durable, de leur appareil de production.

Dans un second temps, ces paysans gestionnaires peuvent contribuer efficacement à l'élaboration de
référentiels technico-économiques, indispensables à la caractérisation de l'agriculture par zones agro-
écologiques, sur lesquels leurs instances représentatives (Organisations professionnelles agricoles) et l'Etat
peuvent s'appuyer dans la mise en œuvre d'une politique de développement de l'agriculture cohérente,
où la défense des intérêts vitaux des agriculteurs serait préservée.

Nous sommes convaincus que le conseil de gestion est un puissant instrument de changement, apte à
appuyer la modernisation de notre agriculture et auquel il convient d'apporter une attention particulière.
C'est pourquoi cet atelier sous-régional d'échanges et de capitalisation sur le conseil de gestion à
l'exploitation en Afrique au sud du Sahara, soutenu par l'Agence française de développement et le
ministère français des Affaires étrangères, tout deux partenaires du Bénin pour le conseil de gestion,
retient toute notre attention.

Il s'articule autour de quatre modules essentiels.

• Conseil de gestion et processus d'innovation

Comment le conseil de gestion peut-il avoir un impact significatif en matière d'innovation technique,
avec quelles méthodes, quels outils dans nos pratiques ?

• Mode de financement des dispositifs de conseil de gestion et aspects institutionnels

Le conseil de gestion ne peut être financé intégralement par les bénéficiaires directs ; quelle doit être leur
contribution dans les dispositifs qu'ils doivent contrôler ?

• Conseil de gestion et accès au crédit pour le financement des exploitations

Par quelles méthodes et selon quelles modalités le conseil en gestion peut-il accroître la sécurisation de
l'utilisation du crédit sans perdre sa fonction première d'accompagner les décisions de l'exploitant ?

• Le rôle, la place, la fonction, le statut et la formation des conseillers dans les dispositifs de conseil de
gestion

Quel est le profil souhaitable des conseillers, acteurs essentiels et pivots de la réussite des actions de
formation, de conseil et de suivi des exploitants agricoles ?

Il ne fait aucun doute qu'à l'issue des travaux, enrichis de vos expériences multiples et variées, nous
aboutissions à des recommandations fortes, à même d'être prises en compte dans l’élaboration et la mise
en œuvre de notre politique sectorielle, où le conseil en gestion, enfin connu et reconnu, doit trouver sa
place en tant qu'approche et instrument de développement.

Il viendra compléter notre dispositif d’appui au secteur à travers le Plan directeur de la recherche, et les
Plans d’actions « Appui aux Op » et « Vulgarisation et formation ».

Je vous remercie pour votre attention et déclare ouvert l'atelier « Conseil de gestion à l’exploitation en
Afrique au sud du Sahara ».

Pierre Basso

Représentant du Maep, Cotonou (Bénin)
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Compte rendu des visites de terrain
(journée du 20 novembre 2001)

Les régions visitées
Les participants à l'atelier ont constitué quatre groupes d'une dizaine de personnes chacun, afin de
s'entretenir avec des agriculteurs béninois bénéficiant du conseil de gestion. Chaque groupe était
accompagné par le conseiller chargé de mettre en œuvre le conseil. Des situations contrastées, mais
relativement peu éloignées de Bohicon, ont pu être visitées.

Zone visitée Ouéssé Glazoué Aplahoué Allada

Situation Département des
Collines

Département des
Collines

Département du Zou Département du
Mono

Système de
production dominant

Cultures vivrières +
anacardier + coton

Cultures vivrières
(maïs, igname, riz) +

coton

Cultures vivrières
(maïs, niébé) + coton

Ananas (culture
principale) et cultures

vivrières

Op associée Uspp Ouéssé Uspp Glazoué USPP Aplahoué Union des
producteurs d'ananas

Opérateur Cadg Cadg Crdb Germe

Financement Padse + Uspp Padse + Uspp Cagea + Uspp Cagea

0                    100km

Parakou

Cotonou

Bohicon

Glazoué

Ouéssé

Allada

Aplahoué
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Objectifs pédagogiques
Pour valoriser ces visites, les animateurs avaient proposé le programme suivant qui sera plus ou moins
respecté par les groupes, la visite s’organisant en trois temps.

En début de visite, le groupe est accueilli par les responsables locaux impliqués dans l’action de conseil
de gestion, qui lui donnent une explication générale sur la zone et sur le projet Cdg que le groupe va
découvrir.

Puis les visiteurs effectuent leur visite. Pour cela, le groupe constitue sa propre grille d’enquête et de
recherche d’informations, établit son mode de fonctionnement et fixe sa propre méthode de travail. Dans
tous les cas, les participants ont pu se rendre dans une ou deux exploitations agricoles, s'entretenir avec
leur responsable et visiter les parcelles.

En fin de visite, chaque groupe de visiteurs fait part de ses observations aux partenaires du projet visité, à
la suite de quoi s’installe un débat entre visiteurs et hôtes. Les visiteurs sont amenés à répondre aux
questions posées par le groupe de paysans visités de façon à établir un échange.

Visite à Ouéssé
L'expérience de conseil engagée à Ouéssé depuis 1995 a été illustrée par la visite de l'exploitation d'un
des leaders du groupe de paysans en Cdg. Son responsable a participé aussi à l'atelier de Bohicon. Il s'est
installé à Ouessé en 1990. L'exploitation compte aujourd'hui 20 ha dont 1 ha d'arbres fruitiers, 1,5 ha
d'acacia, 4 ha d'anacardier. Le reste de l'exploitation est destiné aux cultures annuelles, selon une
rotation coton, maïs, arachide, manioc. Cette dernière culture prend de plus en plus d'importance du fait
de la forte marge qu'elle dégage. L'exploitant a obtenu un titre foncier concernant les 20 ha. Il prépare
un parc délimité par des haies vives pour démarrer un élevage de caprins. L'exploitation pratique la
culture manuelle en faisant appel à de la main-d'œuvre salariée. Elle embauche quatre travailleurs
permanents, des jeunes paysans originaires du nord du Bénin.

Le conseil de gestion est assuré par la Cadg (Cellule d'appui au développement du conseil de gestion)
grâce à un financement du Padse (Projet d'amélioration et de diversification des systèmes d'exploitation).
La Cadg assure une prestation de services à la demande de l'Union sous-préfectorale des producteurs
(Uspp) de Ouéssé. Pour le moment, il n'est pas demandé de participation financière aux bénéficiaires du
conseil de gestion. Celui-ci a débuté en 1995 avec 20 paysans. Grâce à l'appui financier du Padse,
l'expérience a pu s'étendre à deux autres groupes de 25 exploitations en 2000 et 2001.

Dans le cadre du Cdg, les paysans peuvent maintenant calculer les marges brutes des principales
cultures, ce qui a permis d'identifier celles qui sont les plus rentables. L'assolement a été réorganisé en
conséquence, notamment par une réduction de la sole cotonnière. De même, les dépenses de main-
d'œuvre sont réduites. Le travail des manœuvres est suivi parcelle par parcelle et payé à la tâche
(nombre de lignes à cultiver par jour).

L'exploitant rencontré maîtrise parfaitement les outils de gestion mais son exploitation n'est pas
représentative des exploitations de la zone. Le chef d'exploitation en est natif et a eu facilement accès à
la terre ; il a le niveau bac et son frère, ingénieur agronome, le conseille. Il a cependant su jouer le rôle
de leader et partager son savoir-faire avec les autres paysans pour progresser. De ce fait, cette expérience
est globalement une réussite.

Les autres exploitants en conseil sont des jeunes alphabétisés scolarisés en français. Ils ont des
exploitations plus petites, de l'ordre de 3 à 5 ha, qui fonctionnent sur le même principe : culture
manuelle et utilisation des travailleurs journaliers.

Le groupe organise des réunions de partage des propositions techniques et d'analyse des problèmes et
des résultats technico-économiques. A chaque grande période agricole, le groupe visite le champ d'un
des adhérents pour vérifier l'application des techniques, corriger et apporter des conseils. Ce mode de
fonctionnement a permis à des producteurs voisins de se retrouver régulièrement et de partager leurs
connaissances.
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Le conseil de gestion a permis au groupe de défendre ses intérêts, notamment en imposant aux
commerçants l'utilisation de la bassine de 20 kg comme instrument de mesure pour la commercialisation
de l'arachide en remplacement des sacs dont le volume pouvait varier. Il a permis aussi de demander
une augmentation du prix d'achat des arachides semences dont le prix initial était de 250 Fcfa/kg. Le
compte d'exploitation pour cette culture un peu particulière a montré que son prix de revient était de
l'ordre de 300 Fcfa/kg et le prix d'achat a été révisé à 350 Fcfa/kg.

Avec les outils du Cdg, les paysans situent plus facilement les gaspillages dans la gestion des stocks de
céréales, ce qui les amène à réduire les dons, d'où la réflexion des voisins : « Le conseil de gestion est
l'école de la méchanceté. »

Les paysans ont posé trois questions à la mission :
– compte tenu de la faiblesse des revenus monétaires des exploitants, comment les paysans de Ouéssé
peuvent-ils financer la fonction de conseil de gestion sans l'aide de l'Etat ou des bailleurs de fonds ?
– est-il nécessaire de traduire les documents du conseil de gestion en langue nationale ?
– comment aider les paysans à avoir accès au crédit agricole à moyen et long terme pour permettre la
mise en application des recommandations du conseil de gestion ?

Les autres problèmes évoqués par les paysans sont :
– la surcharge de travail au moment des sarclages et des récoltes ;
– les difficultés de valorisation des produits ;
– le manque d'appui des structures techniques d'encadrement depuis la restructuration des services de
vulgarisation ;
– le peu de relations entre l'Uspp et les structures de conseil de gestion ;
– l'absence du conseil de gestion dans les orientations de la politique agricole nationale.

Les propositions de la mission ont porté sur les aspects suivants :
– la nécessité d'organiser, au niveau de l'Uspp, des mécanismes d'information sur les résultats de la
recherche, sur la situation des marchés des productions et des intrants, sur les données relatives à
l'environnement agro-écologique de la région ; ce dernier point permettrait aux exploitants de mieux
comprendre l'environnement dans lequel ils veulent développer leurs activités, notamment les
disponibilités en terre de culture, qui fait défaut aux jeunes cultivateurs obligés de s'installer dans des
hameaux isolés ;
– l'organisation du recyclage de la biomasse sur l'exploitation visitée, dans un contexte nouveau de
système de culture continue, pour prévenir la baisse de fertilité du sol à moyen terme ;
– la possibilité de combiner les variétés cultivées (cycle précoce ou tardif) pour étaler les travaux dans le
temps, cette question relevant surtout de la recherche agronomique ;
– la possibilité d'utiliser les radios rurales pour faire partager les expériences des paysans en conseil de
gestion ;
– l'importance de traduire les documents de travail du conseil de gestion en langue nationale pour
enraciner la démarche dans la culture de la population. Il est possible de trouver toutes les terminologies
traduisant les concepts du conseil de gestion.

Visite à Glazoué
Le conseil de gestion se développe dans la région de Glazoué selon le même schéma institutionnel que
celui présenté pour la zone de Ouéssé. L'Uspp choisit les groupements villageois. Au sein du groupement,
des exploitations se portent volontaires pour participer à l'expérience et bénéficier du conseil. Tous les
exploitants maîtrisent les règles de calcul élémentaires ainsi que le français écrit et parlé.

Première étape : présentation de l'Uspp et des activités de conseil aux exploitations

L'Uspp réunit l'ensemble des groupements de producteurs de la sous-préfecture de Glazoué. Ces
groupements (GV) se sont constitués autour de la filière coton. Du fait principalement des aléas
pluviométriques rencontrés par les producteurs depuis deux ans, la culture cotonnière a été délaissée par
un grand nombre d'entre eux. La production au sein de l'Uspp ne cesse de décroître : 13 000 tonnes de
coton graine en 1999, 3 000 tonnes en 2000, moins de 3 000 tonnes prévues cette année. L'endettement
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des GV vis-à-vis de l'Uspp et des producteurs vis-à-vis des groupements est important (plus de
20 millions de francs Cfa). Le retard de paiement des ristournes par la filière coton et la baisse drastique
du montant de ces ristournes (proportionnelles au tonnage commercialisé) mettent l'Uspp dans une
position financière délicate. Face à cela, l'Uspp diversifie ses activités en faisant du transport, en gérant
une quincaillerie, en louant sa salle de réunion…

Le programme Cdg, lancé en 1997 (un groupe de 20 exploitants), a pris de l'ampleur avec l'appui du
Padse (deux groupes en 2000 et 2001, comprenant au total 51 exploitants dont 14 femmes).

Deuxième étape : visite d'exploitations participant au Cdg

Deux exploitations ont été visitées. Les systèmes de culture sont en pleine évolution du fait de la baisse
de pluviosité et d'une pression foncière croissante. La répartition bimodale de la pluviosité est délicate à
gérer, les dates de début et de fin des deux saisons des pluies étant de plus en plus aléatoires. Le calage
de cultures comme le cotonnier, le riz et le maïs est difficile. Les paysans optent de plus en plus pour des
cultures moins sensibles au stress hydrique (arachide mais surtout niébé) et mettent en valeur
systématiquement les bas-fonds (riz et igname en bord de bas-fond).

Caractéristiques principales

Première exploitation Seconde exploitation

Culture Niébé, maïs, riz, igname, soja (essai),
arachide, anacardier

Maïs, niébé, anacardier

Superficie cultivée 12 ha 6 ha

Superficie disponible 17 ha 25 ha

Utilisation de la main-
d'œuvre

Forte utilisation de salariés permanents
(contrat d'un an)

Forte utilisation de la main-d'œuvre
familiale et de la traction animale

Stratégies d'action et conseil de gestion

Première exploitation Seconde exploitation

Stratégies

Limitation des dépenses compte tenu des aléas
pluviométriques

Utilisation du crédit pour financer les intrants et la main-
d'œuvre

Réinvestissement des revenus dans l'exploitation

Expérimentation d'innovations techniques (soja, anacardier)

Utilisation uniquement des
ressources propres (main-
d'œuvre familiale)

Maintien d'une activité extra-
agricole (infirmier en privé)

Outils de gestion
utilisés dans la
mise en œuvre
des stratégies

Plan prévisionnel de campagne

Journal de caisse

Bilan annuel et par culture

Rencontres régulières avec les membres du groupe Cdg

Plan prévisionnel

Bilan par culture

En plus du fait que leurs responsables maîtrisent parfaitement le français et le calcul, ces deux
exploitations sont atypiques et peu représentatives. Elles ont bénéficié de nombreux atouts pour
développer leurs activités : disponibilités en terre, accès à un crédit d'installation pour la première,
revenu extra-agricole pour la seconde, niveau élevé de formation (bac). Toutefois, elles sont bien
intégrées dans leurs milieux respectifs et permettent à d'autres paysans de bénéficier de leur expérience.
Ces exploitants parrainent chacun un collègue afin qu'il puisse maîtriser les outils du conseil.

Troisième étape : la synthèse

Après les visites de terrain, hôtes et visiteurs se sont retrouvés à l'ombre d'une case pour échanger. Dans
un premier temps, les visiteurs ont posé aux exploitants engagés dans le conseil de gestion la question
suivante : Qu'est-ce que le conseil de gestion vous a apporté ? Les réponses furent les suivantes :
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– changement de mentalité (« je cherche à comprendre, à m'informer… » ; « avant, je produisais du
coton sans calculer et je devais acheter de quoi nourrir ma famille ») ;
– meilleur choix des cultures en prenant en compte les marges brutes (cas du coton) ;
– adoption d'une politique d'investissement en fonction des moyens disponibles ;
– moins d'improvisation (« j'essaye de prévoir mes dépenses en fonction des résultats possibles ») ;
– meilleur engagement du chef d'exploitation dans le suivi des activités (« je suis plus souvent au champ
avec les manœuvres, on partage le travail ») ;
– meilleure planification des activités.

Il a été difficile de faire dire aux paysans ce que le Cdg avait réellement modifié dans leur exploitation et
surtout dans la façon de la gérer. Des adaptations aux contraintes climatiques sont observées dans toutes
les exploitations de la zone et pas spécifiquement dans les exploitations conseillées par la Cadg.

En dernier lieu, les paysans ont posé trois questions aux visiteurs :
– comment faire du conseil de gestion aux analphabètes (80 % des exploitants environ) ?
– la culture de l'igname nécessite le défrichement des dernières forêts et jachères arborées. Est-il possible
de cultiver l'igname sans avoir recours au défrichement ?
– la professionnalisation (ou la modernisation ?) de l'agriculteur nécessite-t-elle de développer une
agriculture intégrée (association agriculture-élevage, intégration des différentes activités…) ?

Plusieurs réponses ont été apportées.

Il faut nécessairement développer l'alphabétisation en français et en langue locale. A cet effet, l'Afd
finance depuis plusieurs années un grand programme d'alphabétisation. Il faut créer des synergies entre
ce programme et les activités de conseil de gestion. Les expériences au Mali et au Cameroun ont montré
que la traduction des outils en langue locale exige la participation de trois catégories d'acteurs : les
conseillers de gestion, les spécialistes d'alphabétisation et les exploitants agricoles.

La sédentarisation des systèmes de culture à base d'igname est difficile du fait des exigences en fertilité
du sol de cette culture. Des expériences sont en cours non loin de Glazoué avec l'Inrab et diverses Ong
ainsi qu'en Côte d'Ivoire : association de l'igname avec un arbre, Gliricidia sepium, culture de l'igname
derrière une plante fertilisante comme Pueraria phaseolides.

La professionnalisation ne passe pas nécessairement pas l'intégration agriculture-élevage. Des exploitants
spécialisés dans une ou deux activités peuvent être de très bons agriculteurs. L'intérêt de cette intégration
et, plus généralement, d'une utilisation raisonnée des ressources naturelles (sol, parcours, forêt, eau) et
des facteurs de production (insecticides, machines…) est bien la préservation de l'environnement et
l'assurance de pouvoir transmettre aux générations futures un capital productif.

Visite à Allada
Le conseil de gestion est mis en œuvre par un opérateur privé, le Germe, constitué d’ingénieurs
agronomes et de techniciens agricoles. Les opérations de conseil de gestion aux exploitations ont
démarré en 1995 avec une trentaine de producteurs. Actuellement, trois groupes sont concernés (un de
maraîchers, deux de producteurs d’ananas et de vivriers), regroupant environ 100 paysans. La visite de
terrain a permis de rencontrer dans le bureau du Germe des paysans en conseil de gestion, des
producteurs membres d’une union des groupements de producteurs d’ananas, une exploitation de
producteur d’ananas.

Rencontre avec des paysans en conseil de gestion

Ces producteurs de vivriers, de produits maraîchers et d’ananas rencontrent des difficultés pour accéder à
la terre (forte pression) et au crédit. Beaucoup d’entre eux font appel à de la main-d’œuvre salariée,
certains ne travaillent plus directement dans les champs mais gèrent leur exploitation. En participant à la
dynamique de conseil de gestion, les producteurs déclarent :
– « mieux gérer l’exploitation et réinvestir les marges plutôt que rechercher du crédit » ;
– « contrôler les dépenses en matière de main-d’œuvre et celles liées à la famille » ;
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– « mieux calculer les surfaces en ananas et les étaler dans le temps pour répondre aux demandes des
acheteurs ».

Le conseil de gestion comporte des phases de formation pour comprendre les notions d’économie et les
outils utilisés, des collectes de données par les paysans, une phase d’analyse des résultats par ordinateur
dans les bureaux du Germe (bilan d’exploitation, flux de trésorerie, marge brute par production, prix de
revient, compte de résultat), des restitutions aux producteurs de manière individuelle, des échanges entre
producteurs.

Les participants sont conscients du coût réel du conseil mais n’en payent qu’une petite partie (rien les
dix-sept premiers mois car il s’agit plutôt de la formation, ensuite 2 000 Fcfa par mois). Ils souhaitent que
les connaissances acquises soient utiles à un plus grand nombre. Pour cela a été mis en place un système
de parrainage (chaque participant suit un autre producteur) qui fonctionne dans certaines situations. Ils
ont également proposé que les documents soient transcris en langue nationale et qu’on enseigne la
gestion « rurale » aux élèves dans les écoles.

Un des participants est président d’une union de groupements de producteurs d’ananas. Il utilise les
notions de gestion pour mieux gérer son Op, pour organiser des formations, destinées aux membres de
l’union, sur la gestion prévisionnelle de la production d’ananas, et mettre en place des outils simples de
gestion traduits en langue locale.

Certaines limites sont cependant apparues lors des entretiens :
– les outils du Cdg sont assez complexes (beaucoup de tableaux) et difficilement appropriables par les
producteurs non alphabétisés ;
– le producteur est peu associé à l'analyse des résultats ;
– la faible valorisation des savoirs locaux (peu d'appui pour l'échange d'informations entre producteurs).

Visite à l’Union des groupements de producteurs d’ananas de Toffo

 Une partie des producteurs d'ananas participant au conseil de gestion est issue de l’Union des
groupements de producteurs d’ananas de Toffo (Ugpat). Cette union, créée en 1991 et regroupant une
centaine de membres cultivant environ 60 ha d’ananas, organise la commercialisation de la production
auprès de deux exportateurs et d'une usine de produits séchés pour l'exportation (commerce équitable)
qui achète pour environ 4 tonnes de produit par semaine. L'objectif de l'Union est, d'une part,
d'améliorer les capacités d'intervention des producteurs (amélioration de la productivité et de la qualité,
respect d'un cahier des charges…) et, d'autre part, de disposer de toutes les informations nécessaires à la
négociation des prix de vente de la production et l’achat des intrants. La production d'ananas est
rémunératrice mais nécessite un investissement important tant en plants qu’en main-d'œuvre et en
intrants. Elle demande une bonne technicité (étalement des installations de plants, pulvérisation
d'hormone, forte fertilisation minérale…). De ce fait, une gestion précise de la production et, plus
globalement, de l'exploitation agricole est indispensable.

Un accent particulier est mis sur la formation technique et économique des producteurs d'ananas en
profitant initialement de l’appui du Carder, d’une Ong américaine et maintenant des interventions du
conseil de gestion à travers sept membres de l’Op adhérant à un groupe de conseil. La formation
technique est dispensée par des paysans maîtrisant bien les techniques. Il existe un comité au sein de
l’Op pour évaluer les coûts de production, avec un représentant par groupement.

Du fait de la présence d'une culture de vente commune à toutes les exploitations et de la bonne
organisation de la commercialisation de la production (les prix sont connus avant la récolte), ce contexte
semble favorable au développement du conseil de gestion. Les visites de parcelles et les entretiens avec
les agriculteurs ont permis de dégager quelques points forts de cette expérience et les difficultés
rencontrées ou prévisibles.

Visite d'une exploitation productrice d’ananas

Le champ d’un membre de l’Ugpat a été visité. Ancien étudiant à l’université, il est retourné à la terre.
Progressivement, il a pu étendre ses superficies cultivées qui sont presque exclusivement consacrées à
l’ananas (environ 2 ha). Ses extensions ont donné lieu à des achats de terre. Bien conduit, la marge brute
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d’un hectare d’ananas peut varier entre 1 et 2 millions de francs Cfa. Il fait appel à la main-d’œuvre
salariée pour cultiver. Il envisage, avec une partie des membres de l’Op, de se lancer dans la production
d’ananas biologique si le cahier des charges n’est pas trop contraignant.

Points forts :
– bonne maîtrise de la commercialisation des produits ;
– bonne technicité des producteurs ;
– bonne cohésion du groupe qui permet aux plus petits producteurs de progresser ;
– forte implication des leaders dans le fonctionnement de l'Op ;
– valorisation des données issues du Cdg (calcul de la marge brute) pour négocier les prix de vente de
l'ananas ;
– projet de traduction des outils en langue locale.

Difficultés ou limites :
– peu de producteurs sont alphabétisés en langue locale ou scolarisés en français et donc peuvent
bénéficier des appuis du conseil de gestion ;
– l’insertion des petits producteurs dans l’Op ne semble pas toujours facile

Visite à Aplahoué
La visite s’est déroulée en trois étapes :
– entretien avec le staff de l’Union sous-préfectorale des producteurs (Uspp) d’Aplahoué ;
– rencontre avec les producteurs du groupe de gestion de Lagbavé (qui regroupe trois communes de la
sous-préfecture d’Aplahoué) ;
– rencontre avec le groupe de Hélétoumey (regroupe deux communes de la sous-préfecture).

Rencontre avec l’Uspp d’Aplahoué

Les visiteurs ont eu droit aux explications relatives au montage du programme « conseil de gestion » avec
des producteurs qui sont pour la plupart issus de l'Uspp. L’Uspp d’Aplahoué a été créée en 1991 et elle
compte actuellement 68 groupements villageois.

L’Uspp est en partenariat avec la Cagea pour financer la mise en œuvre du conseil de gestion par un
opérateur : le Centre de recherche pour un développement intégré à la base (Crdb). L’opérateur
accompagne les deux groupes (Lagbavé et Hélétoumey) pour la formation et le suivi rapproché des
producteurs. Une des perspectives de l’Uspp est d’étendre le conseil de gestion à l’ensemble de la sous-
préfecture.

L’Uspp a informé les visiteurs de son expérimentation d’une Caisse de l’Union sous-préfectorale des
producteurs pour épargne et crédit (Cuspec), afin de favoriser le développement des exploitations
agricoles. L’Uspp a aussi manifesté sa volonté d’œuvrer pour que les outils de gestion soient traduits en
langue locale adja pour faciliter la participation d'un plus grand nombre d'adhérents de cette Op.

L’Uspp a sollicité les visiteurs afin qu’ils pèsent dans la balance pour que ce programme, qui leur paraît
salutaire, ne souffre pas d’un manque d’attention des bailleurs en si bon chemin, avant une appropriation
effective par les Op.

Les exploitations agricoles de la région d'Aplahoué produisent principalement des cultures vivrières
(maïs, niébé) et du coton. Les difficultés tant économiques que techniques que ces exploitations
rencontrent sont nombreuses (baisse du revenu issu du coton, dégradation des conditions de production,
en particulier baisse de fertilité des terres…).

Rencontre avec le groupe de Lagbavé

Beaucoup de questions relatives à la maîtrise des outils de gestion et au processus de mise en œuvre du
Cdg ont été posées par les visiteurs. Les questions de recherche de financement émanent des
producteurs.
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Rencontre avec les groupes de Hélétoumey

Deux groupes en Cdg ont été visités, dont un groupe en alphabétisation associant des hommes et des
femmes de diverses conditions sociales.

De cette visite, on retiendra quelques points marquants :
– l'ancrage du Cdg au sein d'une organisation de producteurs (l'Uspp d'Aplahoué), qui devrait faciliter la
pérennisation de ce service et favoriser la mise en place de mesures d'accompagnement comme le
crédit ;
– la volonté d'élargir le groupe cible en développant des outils adaptés aux agriculteurs non alphabétisés
et à des activités connexes comme le stockage collectif des céréales ;
– la coopération étroite entre spécialistes en alphabétisation (en langue locale adja) et le service Cdg.

Certains interrogations ont été émises par le groupe de visiteurs suite aux entretiens avec les exploitants
participant à cette expérience :
– comment renforcer les liens entre le diagnostic (issu de l'analyse des résultats technico-économiques
des exploitations) et la mise en œuvre de solutions concrètes ?
– comment développer des appuis ou des formations portant sur les techniques de production et de
transformation ?
– le Cdg permet-il effectivement d'accroître les revenus des exploitants et, dans ce cas, comment les
amener à prendre en charge régulièrement une partie du coût du Cdg.

Compléments apportés lors de la restitution des visites de terrain
Plusieurs points communs caractérisent les quatre expériences analysées lors de cette journée de terrain :
– le conseil de gestion est mis en œuvre par un opérateur privé (bureau d'études, Ong…) en concertation
avec une organisation de producteurs ;
– le financement est assuré en grande partie par des projets de développement (sur financement
extérieur) ; les Op et les producteurs apportant le complément ;
– des structures d'appui (Cagea, Cadg) assurent le suivi de ces expériences et apportent un appui
méthodologique aux conseillers et aux opérateurs de développement ;
– la maîtrise de la méthode et des outils retenus implique, d'une part, un bon niveau d'alphabétisation
des producteurs (en français) qui assurent l'enregistrement des données technico-économiques et, d'autre
part, le recours à l'informatique pour le traitement de ces données.

Comme toutes les équipes présentes à cet atelier, les équipes béninoises s'interrogent quant à l'extension
et la pérennisation des dispositifs de conseil de gestion qu'elles ont mis en place. Pour cela, elles
proposent (à titre expérimental) des outils en langue locale qui pourront être utilisés par un plus grand
nombre de producteurs que ceux exclusivement en français. Par ailleurs, le traitement informatisé des
données va être réalisé au sein des Uspp afin de raccourcir les délais entre la collecte des données et
l'analyse des résultats par les paysans avec l'appui du conseiller. Si la mise au point des outils et le début
de ces expériences se sont appuyés sur les élites, les opérateurs de Cdg béninois souhaitent aujourd'hui
travailler avec une plus grande diversité de types d'exploitants agricoles.
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